
Analyse du rapport de la HAS sur 
les vaccins Omicron

À Retenir

 La HAS précise clairement dans son rapport les lacunes des informations 

transmises par les fabricants.

 La HAS relève que les tests d’efficacité de ces vaccins OMICRON n’ont pas été 

fait.

 Finalement les recommandations de la HAS sont en contradiction avec les élé-

ments du rapport.

Introduction

La HAS, dans son rapport du 19 septembre 2022 [1], recommande l’utilisation des nouveaux vaccins

dits « bivalents Omicron » pour l’ensemble des patients de plus de 12 ans, y compris avec des comor-

bidités, des immunodépressions ou une grossesse.

Cependant la responsabilité de l’acte, de l’injection vaccinal, restera celle des médecins, pharmaciens,

infirmiers mais aussi celle des patients qui souhaiteront se faire vacciner.

Nous vous proposons un résumé des information présentes dans le rapport pour vous permettre de

répondre vous-même aux questions suivantes :



 Auriez-vous rendu le même avis de recommandation que la HAS, en vous appuyant sur les

informations présentes dans le rapport ?

 Considérez-vous, en l’état, que proposer ces vaccins à des patients, leur recommander, est

en accord avec la déontologie et les devoirs envers les patients que régit le code de la santé

publique dans son article r4127-39 ?

Voici donc ce qui est indiqué, en toute transparence, dans ce rapport de la HAS et qui vous permettra

de répondre aux questions précédentes.

Timing des décisions et des rapports « scienti-
fiques » de la HAS



Comparaison des vaccins ARNm bivalents à ceux de
la grippe

La HAS commence par comparer les nouveaux vaccins ARNm « bivalents Omicron » avec ceux de la

grippe. Cette comparaison avec le vaccin contre la grippe a pour but de rassurer la population en pré-

sentant les nouveaux vaccins COVID comme aussi sûrs, efficaces et connus.

Pourtant ils ne sont pas comparables

 La technologie est différente : des virus inactivés dans le cas de la grippe, des ARNm synthé-

tiques encapsulés dans des microparticules dans le cas du COVID.

 Le recul sur la technologie utilisée est sans aucun rapport :  plus de 70 ans pour le vaccin in-

activé  de la grippe  contre même pas 2 ans pour  ceux à ARNm synthétiques  encapsulés

contre le COVID (les seuls à avoir jamais été mis sur le marché).

 La vitesse de mutation du Sars-cov-2 est bien plus rapide, avec des variants qui ne durent

que quelques mois alors que c’est annuel pour la grippe.

 Le vaccin contre la grippe ne nécessite qu’une injection par an alors que le vaccin pour le CO-

VID est parfois recommandé à une injection tous les 3 mois désormais. 

 Le vaccin contre la grippe n’a jamais été indistinctement recommandé pour toutes les classes

d’âge même lors d’épidémies reconnues aujourd’hui comme beaucoup plus meurtrières que

la vague 2020 du COVID-19 

Il reste cependant un point où ils sont comparables : l’efficacité.



Ou plutôt  la  faible  efficacité  puisque  l’efficacité  du  vaccin  contre  la  grippe  n’est  que  de  35% en

moyenne malgré 70 ans de maitrise et parfois moins. [2] 

Cette tentative d’associer le vaccin de la grippe, car il est bien accepté par la population, aux vaccins

ARNm n’est scientifiquement pas acceptable mais surtout n’apporte pas le résultat escompté tant les

différences sont importantes et visibles par tous.

Pas des nouveaux vaccins

Le rapport de la HAS annonce que les vaccins « bivalents Omicron » ne sont pas de nouveaux vac-

cins.



Et aussi qu’avant 2020, un vaccin était élaboré pendant plusieurs années avant d’être mis sur le mar-

ché.

Il parait difficile de faire croire que les vaccins « bivalent Omicron » ne sont pas nouveaux et que, par

conséquent, il n’est pas utile de les tester avec l’amplitude indispensable à un nouveau vaccin.

Ce n’est visiblement pas sérieux même si c’est la nouvelle norme depuis 2020.

De plus ce sera la première fois au monde qu’un vaccin contiendra 2 ARNm différents.

BA.1 et BA.5 et l’anticipation

La HAS recommande, à travers ce rapport, l’utilisation de vaccins « bivalent Omicron » BA.1 et BA.5.

Ces vaccins contiennent donc la souche dite « originale » qui a disparue depuis plus de 18 mois et la

souche BA.1 qui n’est plus que faiblement présente puisque le rapport précise que c’est la BA.5 qui

est dominante.



Peut-on raisonnablement parler d’anticipation quand on propose des vaccins contenant des souches

(originale, BA.1) qui ont disparues ou des souches (BA.5) qui le seront certainement au moment de la

mise à disposition des vaccins ?

Les publics cibles

Les recommandations de la HAS concernent l’ensemble des personnes de plus de 12 ans, y compris

les  personnes  présentant  des  comorbidités  ou  une  immunodépression  et  même  les  femmes  en-

ceintes.

Pourtant le rapport de la HAS admet un manque d’informations pour des catégories ciblées.

La tolérance



L’évaluation de la tolérance ne semble pas être un critère essentiel à l’approbation de la HAS puisque

celle-ci admet ne pas disposer d’informations à ce sujet.

On peut  légitimement s’inquiéter de signaux alarmants, visibles depuis 18 mois, qui ne permettent

malheureusement pas d’assurer une « bonne tolérance ». [5]



Le principe de précaution aurait dû être pris en compte par la HAS au moment de ses recommanda-

tions.

Méthode utilisée pour l’évaluation des vaccins

Les études des fabricants (depuis le booster 1) n’ont consisté qu’à tester le taux d’anticorps. Sauf que

la HAS confirme que le taux (titre/concentration) n’est pas corrélé à la protection. D’ailleurs les soi-

gnants avec des anticorps naturels après infection se voient refuser une réintégration à ce motif.

Comment la HAS peut baser ses recommandations sur des résultats de techniques qui n’ont jamais

été validées ?



L’efficacité

S’il ne fallait retenir qu’un paramètre pour autoriser la mise sur le marché d’un médicament, comme ici

un vaccin, ce serait probablement son efficacité, sa capacité à diminuer la maladie, sa gravité, sa léta-

lité. Si un vaccin n’est pas reconnu comme efficace, il n’est même pas la peine de discuter du reste

(tolérance, effets indésirables, coût…). Il doit simplement être abandonné.

Mais on peut aussi prendre le problème dans un autre sens : comme un vaccin est donné à des gens

sains, sa qualité principale doit être l’innocuité.

Le rapport ne cache pas les informations disponibles sur cette caractéristique essentielle d’un vaccin. 

Il est même précisé que ce paramètre d’efficacité n’était pas dans les objectifs des études des fabri-

cants puisque les études n’ont pas été conçues pour ça…



Mais en fait, le rapport précise que l’efficacité est « attendue ».

Conclusion

En conclusion, le rapport montre, sans la cacher, la longue liste des éléments manquants pour évaluer

ces nouveaux vaccins « bivalents Omicron ».

La liste des informations indispensables pour proposer une recommandation est ici bien incomplète.

Pourtant la HAS le fait : elle recommande la vaccination avec ces nouveaux vaccins.

Et elle le fait en précisant dans sa conclusion qu’elle est pourtant incapable de quantifier le potentiel

gain sur l’efficacité clinique.



En résumé :
Efficacité / Bénéfice : INCONNUE

Tolérance / Risque : INCONNUE

Ainsi le calcul de la balance bénéfice/risque est impossible. Or donner un avis sans pouvoir évaluer la

balance bénéfice/risque semble être contraire à la loi et notamment Article L161-37 du Code de la sé-

curité sociale qui décrit les obligations de la HAS dans l’émission de recommandations.

Finalement, il reste des questions importantes

 Comment  la HAS parvient à conclure une recommandation à partir  des informations man-

quantes ?

 Auriez vous rendu le même avis de recommandation que la HAS, en vous appuyant sur les in-

formations présentes dans le rapport ?

 Considérez-vous, en l’état, que proposer ces vaccins à des patients, leur recommander, est

en accord avec la déontologie et les devoirs envers les patients que régit le code de la santé

publique dans son article r4127-39 ?
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